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R.uloau, se .outiMitaut de .s'ai^puy.'r, pour soiitfuir sa thèse, sur les meilleurs

théologiens, t.'ls .lue Son IDm. le oaivlinal Manir.ng, le R. P. Liberatore, le 11. P.

Pctitalot, M. li. auteur des InMilutes du dmU naturel, etc. ;

Qu'une longue polémiiiue s'est engagée outre le soussigné et un oorros-

pondaut du Coiin-ier d:, Cmvla qui signait : Un ,/ournulisle, lequel correspondant

était inspiré par M. l'abbé Rouleau, si toutefois il n'écrivait pas sous sa dictée ;

Que dans le i-ours de cette polémiciue, pour éviter toute fausse interpré-

tation de sa thèse, le soussigné a iormulé de nouveau, le 13 janvier dernier, la

proposition qu'il entendait soutenir, dans les termes suivants, savoir :

" Nous préti'ndons, en nous appuyant sur les autorités déjà citées, que

de droit nature ,
l'éducalion appartient directement a l'autoriie paLi-nelle, dont

d,o t "^me e devoir est antérieur et supérieur à toute prescription humai-

enoxxs prétendons, d • plus, que de d.oit divin, l'éducation appartient egale-

^ntT ahunlle et releVe. dans un ordre supérieur de choses, de 1 autorie

sniritm-lle de l'E-'-lise, en vertu de l'universalité de son pouvoir doctrinal
,

cas

'Sendms ènco'^ que de droit naturel, l'Etat n'a aucun droit direct sur ledu-

?d^>n il n'a qu'un droit de protection correspondant à son devoir io idamen-

tu l n t «v^^^^^^^^ i»t^--véts des lamiles et des individus ;
et enhn que 1 Etat ne

peut exerce? une action directe sur l'éducation qu'en vertu d un d'oi de dcle-

r^Hon basé exclusivement sur une concession, tacite ou explicite, librement

Strnar e pèie de famille, librement consentie de l'autorité re igieuse, droit de

ISyiaoIi rsentiellement revêtu du caractère d'un mandat, c'esta-dire es.en-

tiellement révocable. '>

Que cette proposition ainsi formulée était empruntée, mot pour mot, à un

ouvrage portant VimprimUiir de Mgr l'Archevè.iue de Québec ;

"quc le correspondant Unjo,mmlis/e, inspiré par M. l'abbé Rouleau, ou

écrivant sous sa di.-tée, a invoqué, à plusieurs reprises, au cours de cette po e-

niique, le nom et l'autorité de l'Ordinaire, Mgr ïaschereau aeclarant que les

écrits du soussigné sur cette question étaient contraires a la doctrine de NN. bb.

les évoques do la province ;

Que le dit correspondant, toujours inspiré par M. l'abbé Rouleau, ou

écrivant sous sa dictée, a mémo sommé le soussigné de comparaître do^^t

l'archevêque de Québec pour se faire condamner, le dit correspondant préten-

dant toujours parler au nom et avec l'autorisation do l'Ordinaire ;

Qu.> le 10 février dernier, le Co„rner d,, Canada, en publiant une lettre du

dit correspondant, l'a lait suivre de la note de ta rédartùm que voici
•

nés heureux d'apprendre que la ^-«^^«1^ ™;!f ^î^^lf
r Un iournaUste comme suffisamment ^^i^-/-^^::^'^:

do l'Ecole
"


